


























































Graphique 2.2 : Pourcentage de personnes n'ayant jamais fréquenté 
l'école et de niveau primaire par âge selon le 
sexe. 
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2.3 - Activité économique 

L'analyse de l'activité économique est très complexe. Ceci relève de la difficulté à 

définir ce qu'est une activité économique, surtout dans le contexte sénégalais où les enfants 

exercent des activités à caractère productif dans les campagnes et même dans les villes. De 

même, les femmes, en dehors du foyer, interviennent souvent dans la production de biens et 

services, surtout dans le secteur informel. Pour réduire les difficultés, le RGPH88 s'est intéressé 

aux personnes de 6 ans et plus et pour une durée minimum d'activité de 3 mois consécutifs. 

La question sur l 'occupation portait sur l'activité qui a occupé les personnes de 6 

ans et plus la plupart du temps au cours des 12 derniers mois (Korité de l'année d'avant). 

Toute personne ayant "exercé une activité rémunératrice de façon continue pendant au moins 

3 mois" (Manuel d' instructions de l'agent recenseur, Direction de la Statistique, 1988) était 

considérée c o m m e occupée. Le chômeur est défini comme une personne qui est à la recher­

che d'un (nouvel) emploi. Les élèves et les étudiants sont considérés comme tels s'ils n'ont 

exercé aucune activité rémunératrice de façon continue au moins pendant 3 mois au cours 

des 12 derniers mois. Les femmes qui n'exercent aucune activité autre que les tâches domes­

tiques sont considérées comme " femmes au foyer". Les retraités sont les personnes qui sont 

parties en retraite et qui n'ont pas exercé de façon continue pendant au moins 3 mois une 

activité au cours de la période de référence. 

Une telle catégorisation pourrait biaiser les résultats en sous-estimant notamment l'activité 

des femmes. Par contre les activités de courte durée (agricoles, saisonnières,...) devraient être 

correctement saisies en raison de la durée de référence retenue (3 mois). Une autre limite de 

ces définitions est que l'activité est référencée par rapport au temps (3 mois consécutifs), ce 

qui ne correspond pas toujours à l'activité la plus rémunératrice. L'objet de cette question n'étant 

pas une étude des sources de revenus, mais une mesure du volume de la population qui dans 

la période de référence a ou n'a pas exercé une activité économique, on devrait avoir une estimation 

satisfaisante du degré de participation de la population à la production des biens et services. 

L'analyse porte sur le volume de la population active et les taux d'activité et de 

chômage. 

2.3.1 - Population act ive 

On définit c omme active toute personne de 10 ans et plus6 occupée ou en chômage, 

le tableau 2.3 donne le volume de la population active selon le sexe et le lieu de résidence. 

La région de Dakar ccmpte 407.301 actifs dont 98.115 chômeurs (24,1 % soit près d'un chômeur 

pour 4 actifs). L 'essentiel de la populat ion active est composé d ' h o m m e s (310.665 soit 

76,3 %). Le volume global des chômeurs est plus important chez les hommes (75427) que 

les femmes (22.688) ; il en est de même en terme relatif (24,3 % des actifs chez les hommes 

et 23,5 % chez les femmes). 

* L'activité économique des personnes de moins de 10 est en général marginale en particulier dans les villes. Pour ces raisons, ce groupe a été exclu 

de l'analyse. 
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Tableau 2.3 Répartition de la population active sénégalaise résidente 
de 10 ans plus selon le sexe et le type d'activité. 
(Région de Dakar). 

SEXE 

Masculin 
Occupés 

Chômeurs 
Total (actifs) 

Féminin 
Occupés 

Chômeurs 
Total (actifs) 

Masculin 
Occupés 

Chômeurs 
Total (actifs) 

EFFECTIF 

235228 

75427 

310665 

73948 

22688 

96636 

309186 

98115 

407301 

% 

75,7 

24,3 

100 

76,5 

23,5 

100 

75,9 

24,1 

100 

2.3.2 • Taux d 'act iv i té par t a x e et par âge 
s 

Le taux spécifique d'activité (rapport entre le nombre d'actifs de 10 ans et plus et 

le nombre total de personnes de 10 ans et plus) est évalué à 42,0 % (Tableau 2.4). une différence 

importante apparait entre les hommes et les femmes : le taux d'activité est trois fois plus élevé 

chez les premiers (64,9 %) que chez les seconds (19,7 %). Cet écart est encore plus net au 

niveau des taux d'activité par âge. 

Le taux d'activité par âge est défini par le rapport des actifs d'un groupe d'âge donné 

à la population totale de ce groupe. Le tableau 2.5 (voir graphique 2.3) suggère les commentaires 

suivants : 

1 - chez les hommes, les âges d'activité les plus intenses (plus de 95 % d'actifs) 

se situent entre 30 et 50 ans avec un max imum (97,3 %) à 35-39 an s. 

2 - à tous les âges, on enregistre une très faible participation des femmes à l'activité 

économique (moins de 30 % d'actifs, soit trois fois moins que chez les homm es). 

3 - Les hommes entrent très tôt dans la vie active (près de 50 % d'actifs à 15-

19 ans) et ils en sortent tard (plus de 50 % à 55-59 ans et près de 40 % à plus de 60 ans). 

Par contre, chez les femmes, le taux d'activité est plus élevé entre 25 et 50 ans, il varie peu 

dans cet intervalle d'âge. 

4 - Les écarts les moins importants entre les deux sexes sont observés aux âges 

les moins actifs (moins de 20 ans). Ceci peut, en partie, s'expliquer par le fait qu'à ces âges, 

il y a relati-vement plus de garçons qui fréquentent encore l'école, alors que les filles, immigrantes 

surtout, peuvent exercer divers emplois ("Bonnes"). 
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Graphique 2. 3 Taux d'activité par âge selon le sexe. 
(Dakar, RGPH88). 
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2.3.3 - Taux de chômage par sexe et par âge 

Le tableau 2.4 indique les taux de chômage par âge et par sexe. Le taux de chômage 

est le rapport entre l'effectif des chômeurs d'un groupe d'âge donné et le nombre d'actifs de 

ce groupe. Les taux de chômage décroissent régul ièrement avec l'âge légal de la retraite 

(55 ans), un pourcentage important de personnes (14,1 % chez les hommes de 55-59 ans) 

continuent de chercher un emploi. Les pourcentages de femmes se déclarant en quête d'emploi 

sont à tous les âges inférieurs à ceux des hommes se trouvant dans la même situation (voir 

graphique 2.4). 

Tableau 2.4 Taux d'activité et taux de chômage par âge (en 
pourcent) et par sexe (population sénégalaise résidente 
de la région de Dakar). 

AGE 

10-14 

15-19 

20-24 

25-29 

30-34 

35-39 

40-44 

45-49 

50-54 

55-59 

60 + 

TSA 

TAUX D'ACTIVITÉ PAR ÂGE 

Hommes 

15,3 

49,7 

70,4 

87,1 

95,1 

97,3 

96,5 

95,3 

89,9 

52,2 

38,7 

64,9 

Femmes 

9,2 

20,9 

21,3 

23,0 

25,8 

26,5 

25,4 

23,5 

20,3 

15,4 

11,9 

19,7 

Ensemble 

12,2 

34,3 

45,2 

54,8 

61,4 

62,7 

62,5 

60,9 

56,9 

34,2 

22,1 

42,0 

TAUX DE CHÔMAGE PAR ÂGE 

Hommes 

44,6 

32,2 

35,4 

30,4 

19,4 

14,6 

12,6 

12,0 

11,3 

14,1 

35,3 

— 

Femmes 

39,2 

30,4 

32,4 

27,4 

17,4 

10,8 

7,0 

5,4 

4,8 

7,8 

23,9 

— 

Ensemble 

42,3 

31,6 

34,7 

29,8 

19,0 

13,8 

11,4 

10,9 

10,2 

12,7 

18,6 

— 
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Graphique 2.4 : Taux de chômage par âge selon le sexe (Dakar, 
RGPH88) 
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2.3.4 • Situation dans la profession 

La situation dans la profession concerne les personnes actives (occupés et chômeurs 

ayant perdu leur emploi). Le tableau 2.5 donne la répartition des actifs selon la situation dans 

la profession et le sexe. La plupart des actifs sont des salariés (42,2 %) ou des indépendants 

(29,8 %). Les employeurs sont peu nombreux : seule une personne sur 100 emploie des personnes 

qu'elle rémunère. En milieu urbain les salariés sont plus nombreux surtout chez les femmes 

(52,0 % contre 39,8 % chez les hommes). Dans le milieu rural par contre les personnes sont 

souvent (environ une personne sur deux) indépendantes. Ceci est conforme à la nature des 

activités économiques (agriculture) prédominantes dans la campagne. Les activités salariales 

occupent la deuxième place (plus d'une personne sur cinq). De façon générale, ce sont surtout 

les femmes qui sont "aides familiales", tandis qu'en ville ce sont davantage les hommes qui 

apprennent des métiers (apprentis). 

Tableau 2.5 Répartition de la population résidente sénégalaise 
de 6 ans et plus selon la situation dans la profession 
et le sexe, pour l'ensemble et par lieu de résidence. 
(Région de Dakar). 

SITUATION DANS LA PROFESSION * 

Urbain 

Masculin 

Féminin 

Total 

Rural 

Masculin 

Féminin 

Total 

Ensemble 

Masculin 

Féminin 

Total 

Emplo. 

1,1 

0,7 

1,0 

0,8 

0,4 

0,7 

1,1 

0.7 

1,0 

Salarié 

39,8 

52,0 

42,9 

24,5 

20,9 

23,8 

39,2 

51.1 

42,2 

Indép. 

30,3 

25,3 

29,0 

51,9 

49,2 

51,4 

31,1 

26,0 

29,8 

Aide fam. 

2,4 

2,6 

2,4 

11,4 

17,6 

12,7 

2,7 

3.1 

2,8 

Apprenti 

17.3 

9,6 

15,4 

8.4 

8,1 

8,3 

17.0 

9,6 

15,1 

Autre 

9,1 

9,8 

9,3 

2,9 

3,8 

3,1 

8,9 

9,6 

9,0 

Total 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

N 

• 

312797 

106192 

418989 

12474 

3123 

15597 

325271 

109315 

434586 

Note : * Emplo. = employeur 

Indép. • indépendant 

Aide fam. = aide familiale. 



I l l - D E P L A C E M E N T S T E M P O R A I R E S E T M O U V E M E N T S 

M I G R A T O I R E S 

Les déplacements temporaires se distinguent des migrations par la durée de séjour 

au lieu de l'enquête ou d'absence au lieu de résidence habituelle. Lorsque la personne enquêtée 

séjourne au lieu de l'interview pendant moins de 6 mois, elle est considérée comme visiteur 

(ou passager) à cet endroit et résidant absent à son lieu de résidence habituelle. Si cette durée 

excède 6 mois, elle est immigrante au lieu de l'enquête et émigrante par rapport à sa localité 

de départ. Bien que l'intention de rester pendant plus de 6 mois dans la localité d'accueil ne 

manque pas d' intérêt, le RGPH88 ne s'est pas intéressé à cet aspect. Pour certains cas 

particuliers, des dispositions ont été prises à l'avance, les fonctionnaires affectés, la f emme 

venue se marier, le nourrisson de moins de 6 mois qui a toujours vécu dans le ménage sont 

dans tous les cas considérés comme résidents présents. 

3.1 - Déplacements temporaires 

Globalement, Dakar compte à peine plus de résidents absents que de visiteurs 

(2,7 % contre 2,2). Mais c'est surtout le département de Rufisque qui accuse le plus de sorties 

par rapport aux entrées temporaires. 

La répart i t ion des RA et des Passagers selon le sexe révèle des d i f férences 

sens ib les en t re les h o m m e s et les f e m m e s (Tableau 3.1). Les absences t empora i res 

concernent davantage les hommes que les femmes. Par contre, la proportion de visiteurs est 

sensiblement la même chez les femmes que chez les hommes. 

Tableau 3.1 Pourcentage de "résidents absents" et "de passagers" 
selon le département et par sexe8. Région de 
Dakar). 

Homme 

Femme 

Total. 

N 

DAKAR 

RA 

3,2 

2.0 

2,6 

17623 

PASS. 

2,1 

2,4 

2,3 

15407 

PIKINE 

RA 

3,8 

2,1 

2,9 

18013 

PASS. 

2,2 

2,3 

2,3 

13853 

RUFISQUE 

RA 

3,6 

1,9 

2,8 

5197 

PASS. 

2,0 

1,5 

1,7 

3235 

ENSEMBLE 

• RA 

3,9 

2,0 

2,7 

40833 

PASS. 

2,1 

2,3 

2,2 

32495 



3.2 - Migration durée de vie 
•s 

Près du tiers (32,5 %) de la population totale résidant habituellement Dakar est née 

en dehors de la région (Tableau 3.2). Ce sont les départements de Pikine (35,7 % de la population 

résidente)9 et de Dakar (34,1 %) qui sont les plus concernés par ce type de migration. A 

Rufisque, vieille ville traditionnelle offrant peu de perspectives d'emploi, 17,0 % seulement de 

la population sont nés en dehors de la région. Dakar et Pikine demeurent les principaux dépar­

tements d'accueil de la région. Dans tous les départements, l ' immigration "durée de vie" est 

à peine plus importante chez les hommes que chez les femmes. 

Ces immigrants proviennent surtout des régions de Thiès (23,3 %) , Saint-Louis 

17,9 %), Diourbel, Louga et Ziguinchor (environ 12 % chacune) (Tableau non reproduit ici). Abritant 

la capitale du pays, le département de Dakar compte un pourcentage important de personnes 

nées à l'étranger (5,3 % de la population résidente et 14,7 % des immigrants). Ces personnes 

nées à l'étranger sont en majorité installées dans le département de Dakar (67 %). 

L'examen du taux d' immigration selon l'âge (Tableau 3.3 et Graphique 3.1) révèle 

un caractère très sélectif de ce phénomène. A partir de 25 ans, plus d'une personne sur deux 

est née en dehors de la région. Par ailleurs la durée d'exposition au "risque" d'émigrer du lieu 

de naissance étant plus longue chez les personnes les plus âgées, il est logique, à moins de 

migration de retour plus élevée, de trouver parmi celles-ci plus d ' immigrantes durée de vie. 

Avant 20 ans, le phénomène est plus marqué chez les femmes que chez les hommes. 

Ceci se traduit au niveau du rapport de masculinité qui est particulièrement faible à ces âges 

et très inférieur chez les immigrants par rapport à la population résidente totale. Aux âges jeunes 

(moins de 20 ans), la plus grande mobilité des femmes peut s'expliquer par le fait qu'étant 

moins concernées par la scolarisation, elles entrent plus tôt dans le marché de l'emploi. En 

outre, du fait du mariage, les changements de lieu de résidence affectent surtout les femmes 

en particulier les plus jeunes. 

* Le pourcentage de RA est exprimé par rapport aux résidents habituel (RP + RA) et celui des passagers par rapport à la population de tait 
(RP + PASSAGERS). 

' Moins les personnes nées à l'étranger et celles dont le lieu de naissance n'est pas déclaré. 
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Tableau 3.2 Répartition des immigrants nés en dehors de la 
région selon le département de résidence actuelle. 
(Région de Dakar) 

DAKAR 

Hommes 

Femmes 

Ensemble 

PIKINE 

Hommes. 

Femmes 

Ensemble 

RUFISQUE 

Hommes 

Femmes 

Ensemble 

RÉGION 

Hommes 

Femmes 

Ensemble 

RESIDENTS 

N % * 

310873 

313682 

624555 44,5 

294091 

301821 

595912 42,4 

90479 

93351 

183830 13,1 

695444 

708854 

1404297 100 

IMMIGRANTS 

Effectif 

108437 

104603 

213040 

105328 

107309 

212637 

15621 

15547 

31168 

229386 

227459 

456845 

% ** 

34,9 

33,9 

34,1 

35,8 

35,6 

35,7 

17,3 

16,3 

17,0 

33,0 

32,1 

32,5 

% * 

46,6 

46,5 

6,9 

100 

Note : * Répartition des résidents et des immigrants selon le département de résidence. 

** En pourcentage des résidents de chaque département. 
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Tableau 3.3 Pourcentage d'immigrants durée de vie selon le 
sexe et par âge. 

Age 

0-4 

5-9 

10-14 

15-19 

20-24 

25-29 

30-34 

35-39 

40-44 

45-49 

t 

50-54 

55-59 

60-64 

65-69 

70 + 

Ensemble 

IMMIGRANTS 

Hommes* 

6,8 

11,1 

15,1 

25,2 

39,0 

51,6 

61,0 

64,3 

68,1 

73,8 

73,8 

71,6 

70,2 

67,0 

61,2 

33,0 

Femmes* 

7,4 

13,6 

20,7 

32,6 

39,5 

48,3 

53,6 

56,9 

59,6 

66,6 

63,8 

62,4 

60,8 

60,9 

59,2 

32,1 

Ensemble* 

7,1 

12,4 

18,0 

28,7 

39,2 

50,0 

57,4 

60,0 

64,0 

70,4 

69,0 

67,1 

65,8 

64,1 

60,2 

32,5 

R. masculin 
** 

95,3 

78,3 

67,2 

70,2 

94,3 

104,6 

119,7 

118,4 

123,1 

121,4 

128,0 

117,8 

126,5 

123,7 

96,5 

100,8 

RÉS. TOTAL 

R. masculin 
*** 

102,6 

95,9 

91,9 

87,0 

96,6 

101,6 

108,9 

108,8 

112,7 

114,3 

115,3 

108,4 

113,6 

116,5 

96,8 

99,6 

Note : * Pourcentage d'immigrants de chaque groupe. 

** Rapports de masculinité des immigrants. 

*** Rapports de masculinité de la population résidente. 
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Graphique 3 . 1 : Pourcentage d'immigrants durée de vie par âge 
selon le sexe. (Dakar, RGPH88) 
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3.3 - Migration des cinq dernières années 

La migration des cinq dernières années est définie en comparant le lieu de résidence 

il y a c inq ans et la résidence actuelle. En d 'autres termes, parmi les résidents habituels 

de la localité, quel pourcentage de personnes résidaient dans une des 9 régions il y a cinq 

ans ? 

Au niveau régional, environ 6 % de la population ainsi définie10 résidaient dans une 

région autre que Dakar, il y a cinq ans (Tableau 3.4). La population du département de Dakar 

est celle qui compte le plus d' immigrants de ce type (6,7 %) devant celles de Pikine (5,0 %) 

et Rufisque (4,1 %). En raison probablement des plus grandes possibilités d'emplois féminins 

dans le département de Dakar, le pourcentage d' immigrants y est plus élevé dans la population 

féminine. 

Globalement, on observe des niveaux d' immigration très voisins dans les deux sexes 

(Tableau 3.5 et Graphique 3.2). Cependant, le taux d' immigration est sensiblement plus important 

chez les hommes entre 20 et 55 ans. A l'inverse, aux âges extrêmes (5 à 20 ans et 60 ans 

et plus), le phénomène est plus important chez les femmes. Enfin, une proportion non négligeable 

de personnes (2,3 % de la population résidente âgée de plus de 5 ans résidaient à l'étranger 

il y a cinq ans. 

10 Population résidente, moins les personnes âgées de moins de 5 ans. celles qui résidaient à l'étranger et celles dont le lieu de résidence n'est 

pas déterminé. 
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Tableau 3 .4 Pourcentage d' immigrants qui résidaient il y a 
5 ans en dehors de la région de Dakar. (Région 
de Dakar). 

DAKAR 

Hommes 

Femmes 

Ensemble 

PIKINE 

Hommes 

Femmes 

Ensemble 

RUFISQUE 

Hommes 

Femmes 

Ensemble 

RÉGION 

Hommes 

Femmes 

Ensemble 

RESIDENTS 

N % * 

278117 

278038 

556155 46,2 

243009 

251636 

494645 41,1 

75175 

78083 

153218 12,7 

596301 

607717 

1204018 100 

IMMIGRANTS 

Effectif 

16698 

20719 

374174 

12093 

12838 

24931 

3275 

2937 

6212 

32066 

36494 

68560 

% ** 

6,0 

7,5 

6,7 

5,1 

5,1 

5,0 

4,3 

3,8 

4,1 

5,4 

6,0 

5,7 

% * 

54,6 

36,4 

9,0 

100 

Note : * Répartition des résidents et des immigrants selon le département de résidence. 

** En Pourcentage des résidents de chaque département. 
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Tableau 3.5 Pourcentage d'immigrants qui résidaient il y a 
5 ans en dehors de la région de Dakar selon 
le sexe et par âge. (Région de Dakar). 

Age 

0-4 

5-9 

10-14 

15-19 

20-24 

25-29 

30-34 

35-39 

40-44 

45-49 

50-54 

55-59 

60-64 

65-69 

70 + 

Ensemble 

IMMIGRANTS 

Hommes* 

— 

3,5 

3,8 

6.8 

9,3 

7,4 

6,1 

5.2 

4,2 

3.6 

3,0 

2,8 

2.4 

2,4 

2.8 

5.4 

Femmes* 

— 

4,2 

6.0 

9,1 

8,7 

7,2 

5.0 

3,8 

3,1 

3.2 

2.8 

3,7 

4,1 

4,5 

4.8 

6.0 

Ensemble* 

— 

3.9 

4.9 

8.1 

9,0 

7,0 

5,6 

4.5 

3,7 

3,4 

2.9 

3.2 

3,2 

3.4 

3.8 

5.7 

R. masculi** 

— 

79,0 

57,4 

65,4 

102,1 

102,5 

128,8 

145,4 

147,2 

125,4 

120,5 

81,0 

66,8 

63,7 

56,8 

87,9 

RÉS. TOTAL 

R. masculi*** 

102,6 

95,9 

91,9 

87.0 

96,6 

101,6 

108,9 

108,8 

112,7 

114.3 

115,3 

108,4 

113,6 

116,5 

96.8 

99,6 

Note : * Pourcentage d'immigrants de chaque groupe. 

** Rapports de masculinité des immigrants. 

*** Rapports de masculinité de la population résidente. 
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Graphique 3.2 Pourcentage d'immigrants des 5 dernières années 
par âge selon le sexe. (Région de Dakar, RGPH88) 
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IV - C A R A C T E R I S T I Q U E S ET E Q U I P E M E N T S D E S M E N A G E S 

4.1 - Type de logement 

Les constructions à usage d'habitation ont à plus de 80 % des sols en dur (carrelage 

ou c iment) (Tableau 4.1). Les sols carrelés concernent surtout le dépar tement de Dakar 

(20 %). Ceci peut s'expliquer par le niveau de vie plus élevé des résidents de ce département. 

Dans les autres départements, ce type est exceptionnel (8 % à Pikine et 4 % à Rufisque). Les 

sols en sable ne sont pas cependant rares (11 %). 

Les logements ont généralement (85 %) des murs en dur (ciment) surtout en Pikine 

(91 %). A Dakar et Rufisque, les pourcentages correspondantes sont de 85 % et 78 %. Ceci 

peut être dû au fait que les baraques, construites en bois, sont plus courantes dans les vieux 

quartiers caractéristiques de ces deux départements. 

Les toitures des logements sont à plus de 95 % soit en béton, soit en tuile, en ardoise 

ou en zinc. C'est surtout à Dakar qu'on trouve les toits en béton (42 % des logements). A Pikine 

et Rufisque, ce pourcentage est inférieur à 20 %. Les toits en tuile, en ardoise ou en zinc restent 

encore dominants dans la région : plus de 50 % à Dakar et environ 75 % à Pikine et Rufisqu e. 

En résumé, la grande majorité des logements de la région de Dakar sont entièrement 

en dur (sol et mur) et sont couverts soit de béton, soit de tuile, d'ardoise ou de zinc. La présence 

de deux Communau tés Rurales à Rufisque expl ique la f réquence élevée de logements à 

caractère rural dans ce département. 

Tableau 4 .1 : Répartition des ménages ordinaires sénégalais selon 
les caractéristiques du logement et le département. 
(Région de Dakar). 

Caractéristiques du logement 

Nature du sol 
Carrelage 
Ciment 
Arigile / Banco 
Sable 
Autres 
Nature du mur 
Briques ciment 
Briques banco 
Pisé banco 
Paille / tige 
Autres 
Nature du toit 
Béton 
Tuile / ard / zinc* 
Chaume / Paille 
Autres 
Total 

Département 

Dakar 

21.1 

64.9 

0.0 

6,7 

7.3 

85,0 

0.5 

0,2 

0,8 

13,5 

41,8 

53,2 

0,2 

4.8 

100 

Pikine 

3,5 

72,8 

0,1 

16,6 

7,0 

90,8 

0,4 

0,3 

0,7 

7.8 

19.2 

76.5 

0.3 

4.0 

100 

Rufisque 

8,1 

75,1 

0.8 

10,8 

5.2 

77,8 

1,0 

0.5 

9.9 

10,8 

18,0 

72,8 

6,4 

2.8 

100 

Ensemble 

12,3 

69.3 

0.2 

11.3 

6,9 

86,6 

0.5 

0,3 

1.8 

10.8 

29,7 

65,1 

0,9 

4,2 

100 

Note : * ard / = ardoise 

[ÏL) 



4.2 - Statut d'occupation du logement 

Dans la région de Dakar, seulement 43,5 % des chefs de ménage sont propriétaires 

de leur logement. Un pourcentage égal est locataire, tandis que près de 13 % sont logés soit 

par leur famille, soit par leur employeur. De grandes différences sont observées entre les 3 

départements. C'est à Dakar qu'il ya le moins de propriétaires (34,4 % contre 41,2 % à Pikine). 

A Rufisque, près de 64 % des chefs de ménage sont propriétaires de leur logement. Ce résultat 

est cohérent avec l 'ancienneté du peuplement et la faiblesse de l ' immigration. Les proportions 

de ménages logés soit par la famille, soit par l 'employeur les plus fortes sont observées à Dakar 

(14,7 %) et à Rufisque (15,7). Ceci peut s'expliquer par le fait que ces deux départements sont 

ceux qui abritent les principales entreprises et lès logements construits par les promoteurs 

immobil iers et les sociétés (cas.de Rufisque) et la plupart des logements de service. Au total, 

56,5 % des chefs de ménage de la région ne sont pas propriétaires de leur logement. Ce phéno­

mène se pose avec le plus d'acuité dans le département de Dakar (63,3 %). 

Tableau 4.2 Répartition des ménages selon le statut d'occupation 
du logement par département. 

Statut d'occupation 

Propriétaire 

Locataire 

Logé fam/empl* 

Total 

Effectif 

Dakar 

34,4 

50,9 

14,7 

100 

94080 

Pikine 

49,3 

41,2 

9,5 

100 

75679 

Rufisque 

63,6 

20,7 

15,7 

100 

20674 

Ensemble 

43,5 

43,8 

12,7 

100 

190433 

Note : * Logé par la famille de l'employeur 

4.3 - Approvisionnement en eau 

Près de 92 % des ménages de Dakar (Tableau 4.3) sont alimentés en eau courante 

(robinet). Mais, dans la plupart des cas, l'eau n'est pas disponible à l'intérieur des concessions. 

Dakar est le seul département où 61 % des ménages disposent d'un robinet à la maison. A 

Pikine et Rufisque, les pourcentages correspondants sont de 26 et 16 %. Même à Dakar, près 

de 34 % des ménages utilisent un robinet extérieur à leur concession. A Pikine et Rufisque 

ce sont respectivement 62 % et 74 % des ménages qui puisent l'eau à un robinet public. Les 

autres sources d 'approvis ionnement en eau, no tamment les puits extérieurs, sont encore 

utilisées dans les départements de Pikine et de Rufisque (entre 6 et 7 %) en raison de leur 

caractère partiellement rural. 



Tableau 4.3 Répartition des ménages sénégalais selon la source 
d'approvisionnement en eau par département. 
(Région de Dakar). 

Sources 
d'approvisionnement 
en eau 

Robinet int. 

Robinet ext. 

Forage/pompe 

Puits int. 

Puits ext. 

Autres 

Total 

Dakar 

61,2 

38,8 

0,0 

0,4 

0.4 

4.2 

100 

Pikine 

26,1 

62,2 

0,1 

1.0 

7.6 

3,0 

100 

Rufisque 

16,4 

73,8 

0.0 

1.1 

6.4 

2,3 

100 

Ensemble 

41.5 

50.1 

0.1 

0,7 

4,1 

3,5 

100 

Note : int. = intérieur, ext. = extérieur 

4.4 Mode d'éclairage 

Près de 37 % des ménages de la région ne disposent pas d'électricité. Ceux-ci ont 

surtout recours, à la lampe à pétrole et dans une moindre mesure à la bougie. Dakar, avec 

80 % de ménages ayant l'électricité est le département le plus couvert. Ailleurs, plus d'un ménage 

sur deux n'a pas d'électricité. A Pikine et Rufisque, plus de 30 % des ménages utilisent la lampe 

à pétrole pour l 'éclairage (Tableau 4.4). 

Tableau 4.4 Répartition des ménages selon le mode d'éclairage 
par département. (Région de Dakar). 

Mode d'éclairage 

Electricité 

Lampe à gaz 

Lampe tempête 

Lampe pétrole 

Bougie 

Autres 

Total 

Dakar 

79,9 

0.2 

3.4 

8.8 

4.4 

3,3 

100 

Pikine 

49.0 

0.4 

7.9 

30.1 

9.8 

2.8 

100 

Rufisque 

49.0 

0.7 

10,4 

30,6 

7.2 

2.1 

100 

Ensemble 

63,5 

0.3 

6.0 

20.2 

7.0 

3.0 

100 



4.5 - Type d'aisance 

Les WC raccordés à l 'égout dont d ispose un ménage sur quatre de la région 

caractérisent le département de Dakar (47,2 % des ménages) ; ils sont exceptionnels dans les 

autres départements où les types de WC les plus courants dans la région sont les fosses 

septiques (Pikine : 72,2 % et Rufisque 45 %) (Tableau 4.5). Moins de 10 % des WC sont des 

fosses perdues. Environ 18 %11 des ménages de la région de Dakar ne disposent pas de WC 

à l'intérieur de leur concession. Dans le département de Dakar, ce pourcentage est 15,6 % 

et à Pikine de 13,8 %. Le fort pourcentage de ménages ne disposent pas de WC à Rufisque 

s'explique par le fait que ce département est en partie rural. 

Tableau 4.5 Répartition des ménages selon le type d'aisance 
par département. (Région de Dakar) 

* Types d'aisance 

WC raccordé 

Fosse septique 

Fosse perdue 

Edicule public 

Dans la nature 

Autres 

Sans réponse 

Total 

Dakar 

47,2 

32,1 

5,1 

6,8 

2,9 

1.9 

4,0 

100 

Pikine 

4,5 

72.2 

9.5 

2,6 

3.6 

3,9 

3,7 

100 

Rufisque 

4,0 

45,5 

9,3 

7,7 

24,5 

5,4 

2,6 

100 

Ensemble 

24,7 

50,3 

7,4 

5,1 

5,7 

3,1 

3,7 

100 

4.6 - Taux d'occupation des pièces à usage d'habitation 

Il est mesuré par le nombre moyen de personnes vivant dans une pièce à usage 

d'habitation. Pour l 'ensemble de la région, 2,6 personnes vivent dans la même chambre (Tableau 

4.6). Ce taux est plus faible dans les ménages dont les chefs sont des femmes (2,3 contre 

2,7 chez les chefs de ménage de sexe masculin). Les chefs de ménage les plus instruits ont 

relativement plus de pièces à usage d'habitation que les non instruits. Les chefs de ménage 

qui n'ont jamais fréquenté l'école ou qui n'ont que le niveau primaire disposent en moyenne 

d'une pièce pour 2,7 à 2,8 personnes tandis que ceux du niveau secondaire vivent à moins 

de 2,5 personnes par pièce et ceux du niveau supérieur à moins de 2. Ces résultats se 

con f i rment par les taux d 'occupa t ion par p ro fess ion qui mon t ren t que les p ro fess ions 

correspondant aux niveaux d'instruction les plus élevés, donc les couches sociales les plus 

aisées, ont plus d'espace. Les résultats observés selon la situation dans la profession mettent 

en évidence des taux d'occupation plus faibles chez les chefs de ménage "aide familial" ou 

Y compris les "non réponses" 
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"apprenti". Ceci pourrait être en partie dû au fait que cette catégorie correspond souvent à 

des personnes plus jeunes ou vivant seules. Les ethnies Serer, Diola et Mand ingue sont 

celles qui ont les plus petits logements par rapport à la taille de leur ménage. (2,8 à 3,0 par 

pièce). 

Tableau 4.6 Nombre moyen de personnes par pièce dans les 
ménages ordinaires sénégalais selon le sexe du 
chef de ménage et certaines caractéristiques socio-
économiques du chef de ménage. (Région de Dakar). 

Niveau d'instruction 

Pas fréquenté 

Primaire 

Secondaire 1 

Secondaire 2 

Supérieur 

Autres 

Ethnie 

Wolof 

Poular 

Sérère 

Diola 

Mandingue 

Autres éthn. sénégal 

Autres 

Profession 

Directeurs/cadres 

Intellect, super. 

Inerméd. techniq. 

Commerce/service 

Agricult/aliment. 

Production 

Mont./machiniste 

Vente/services 

Autres 

Situation dans la profession 

Employeur 

Salarié 

Indépendant 

Aide familial 

Apprenti 

Autres 

Ensemble 

Sexe du Chef de ménage 

Masculin 

2.8 

2,8 

2,6 

2,4 

2.0 

2,7 

2,7 

2.6 

2.8 

3.1 

2.9 

2.6 

2.6 

2,3 

2.3 

2.6 

2.7 

2.9 

2.8 

2.9 

2.7 

2.6 

2.6 

2.7 

2.8 

2.4 

2.1 

2.6 

2.7 

Féminin 

2,4 

2.3 

2.0 

1.9 

1.6 

2,2 

2,2 

2.2 

2.7 

2.6 

2.4 

2,3 

2,3 

2.1 

2.1 

2.1 

2.3 

2.3 

2.2 

2.4 

2.5 

2.3 

2.1 

2.2 

2.5 

1.9 

1.3 

2.3 

2 £ 

Ensemble 

2.7 

2.8 

2,5 

2,9 

2,0 

2,7 

2.6 

2.8 

2.5 

3,0 

2,8 

2.5 

2,5 

2,3 

2.2 

2.5 

2.6 

2.8 

2.7 

2.9 

2.6 

2.5 

2.5 

2.7 

2.7 

2.3 

2.0 

2.5 

2,6 



RESUME 

En guise de résumé, on peut retenir les éléments qui suivent. La région de Dakar 

abrite 1.488.941 habitants, soit environ 21 % de la population du pays, sur une superficie 

représentant 0,3 % du territoire national. Elle abrite tous les services administratifs centraux 

et la quasi-totalité des activités industrielles. 

Sa population, c o m m e partout ailleurs est jeune : environ 55 % ont moins de 20 ans. 

Cette structure de la population est surtout le résultat d'une fécondité élevée. Mais Dakar est 

également une région de forte immigration (près d'un tiers de la population est née dans une 

autre région du pays et 4,4 % sont non sénégalais). Ainsi, malgré l'équilibre presque parfait 

entre les effectifs globaux des deux sexes (rapport de masculinité voisin de 100), on observe 

un sous-effectif relatif de f emmes entre 30 et 70 ans. Par rapport à la migration , le département 

de Rufisque diffère des autres qui sont nettement plus attractifs. 

Dakar connaît ainsi un rythme d'accroissement très élevé : le taux d'accroissement 

annuel moyen intercensitaire est de 4,0 % contre 2,9 % pour le territoire national. 

En ce concerne la nuptialité, Dakar se caractérise par l'âge au premier mariage le 

plus tardif (24 ans contre 20 ans au niveau national pour les femmes), notamment dans le 

département de Dakar (25 ans pour les femmes). On note dans cette région une nette montée 

du cél ibat fémin in . Cependant , l ' intensité de la nuptial i té d e m e u r e forte et la po lygamie 

fréquente. Au moment du recensement, 54,0 % des femmes étaient mariées ; parmi celles-

ci, 44,5 % étaient en union polygamique. Les hommes se marient en moyenne 7 ans plus tard 

que les femmes. 

Environ 84 % de la population régionale sont composés des trois plus grands groupes 

ethniques (Wolof, Poular et Sérer). Mais le département de Dakar est le plus hétérogène de 

tous tandis qu'à Rufisque, ces trois ethnies regroupent 94 % de la population. La structure de 

la population selon la langue parlée reflète la structure ethnique : les langues les plus parlées 

correspondent aux ethnies les plus fortes numériquement. Mais on observe un renforcement 

de la prédominance de la langue Wolof. 

93 % de la populat ion est musu lmane, avec une g rande major i té de confrér ie 

Tidiane. Dakar est le département qui compte le plus de non musulmans, chrétiens notam­

ment (10 %). 

Le taux d'analphabétisme est de l'ordre de 43 %. Il est plus élevé parmi les femmes 

que parmi les h o m m e s . L 'a lphabét isat ion qui a p resque exc lus ivement l ieu en f rançais, 

par le biais de la scolarisation formelle surtout, (92 % des alphabétisés le sont en français), 

a enregistré des progrès très significatifs dans le temps. 

La répartit ion de la population active en occupés et chômeurs est sensiblement 

identique dans les deux sexes. Mais à tous les âges, les taux d'activité, sont supérieurs chez 



les hommes . Enfin, les f emmes sont plus souvent salariées tandis que les h o m m e s sont 

relativement plus nombreux à être " indépendants". 

En ce concerne les mouvements physiques, globalement, l ' immigration masculine 

est à pe ine p lus é levée que l ' immigra t ion fémin ine . Cependan t , l ' immigra t ion af fecte 

différemment les deux sexes selon l'âge : elle concerne davantage les femmes avant 20 ans 

et les hommes au delà de cet âge. Les départements de Dakar et de Pikine sont les principaux 

pôles d ' immigrations de la région. 

Les principales caractéristiques de différenciation du type de logement sont dans la 

nature du sol et celle du toit : les sols carrelés et les murs en béton sont caractéristiques du 

département de Dakar tandis que les sols en ciment (et en sable dans une moindre mesure) 

et les toits en tuile, en ardoise ou en zinc sont surtout fréquents à Pikine et Rufisque. Dans 

ces deux départements, du fait de l 'ancienneté du peuplement et /ou du caractère partiellement 

rural, on compte plus de chefs de ménages propriétaires de leur logement. Les ménages 

disposent en général (autour de 90 %) de l'eau courante, mais le plus souvent en dehors de 

leur concession, sauf à Dakar. Hormis Dakar où 80 % des ménages ont l'électricité, moins d'un 

ménage sur deux à recours à cette forme d'énergie. 

Annexe 1 Répartition de la population régionale résidente par 
âge et par sexe selon le département. (Région de 
Dakar). 

Age 

0 

1-4 

5-9 

10-14 

15-19 

20-24 

25-29 

30-34 

35-39 

40-44 

45-49 

50-54 

55-59 

60-64 

65-69 

70 + 

Total 

DAKAR 

Masculin 

11324 

40243 

43165 

38008 

37367 

38327 

35041 

27607 

21181 

13246 

10746 

8356 

6583 

4260 

3122 

3859 

342435 

Féminin 

10759 

39846 

45452 

42691 

45371 

39112 

31457 

22767 

17710 

11196 

8690 

6782 

5813 

3915 

2659 

4277 

338497 

RM 

105,3 

101,0 

95,0 

89,0 

82,4 

98,0 

111.4 

121.3 

119.6 

118.3 

123.7 

123.2 

113.2 

108.8 

117.4 

90.2 

101.2 

PIKINE 

Masculin 

12944 

46541 

47093 

35791 

31811 

28248 

24644 

19774 

16361 

10731 

9186 

7234 

5948 

4307 

3043 

3644 

307300 

Féminin 

12421 

45268 

49449 

38792 

35264 

29899 

26573 

19826 

16099 

9636 

8458 

6325 

5285 

3298 

2440 

3426 

312459 

RM 

104,2 

102,8 

95,2 

92.3 

90.2 

94,5 

92,7 

99.7 

101,6 

111,4 

108.6 

114.4 

112.5 

130.6 

124.7 

106.4 

98.3 

5 S | 



Age 

0 

0-4 

5-9 

10-14 

15-19 

20-24 

25-29 

30-34 

35-39 

40-44 

45-49 

50-54 

5.5-59 

60-64 

65-69 

70 + 

Total 

RUFISQUE 

Masculin 

3535 

13429 

14769 

12124 

9791 

8338 

6725 

5519 

4615 

3058 

2651 

2196 

1933 

1567 

1195 

1745 

93190 

Féminin 

3450 

13019 

14570 

11995 

10114 

8514 

7349 

5993 

4955 

3147 

2602 

2317 

2251 

1704 

1220 

1850 

95060 

RM 

102,2 

103,1 

104,4 

101,1 

96,8 

97,9 

91,5 

92,1 

93,1 

97,2 

101,9 

94,8 

85,9 

92,0 

97.9 

94,3 

98,0 

ENSEMBLE 

Masculin 

27803 

100213 

105027 

85923 

78969 

74913 

66410 

52900 

42157 

27035 

22583 

17786 

14464 

10134 

7360 

9248 

742925 

Féminin 

26640 

98133 

109471 

93478 

90749 

77525 

65379 

48586 

38764 

23979 

19750 

15424 

13349 

8917 

6319 

9553 

746016 

RM 

104,4 

102,1 

95,9 

91,9 

87,0 

96,6 

101,6 

108,9 

108,7 

112,7 

114,3 

117,3 

108,4 

113,6 

116,5 

96,8 

99,6 

Annexe 2 Répartition de la Population jeune selon l'âge par 
département. (Région de Dakar). 

AGE 

0 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

6-11 

12-15 

16-18 

DAKAR 

22083 

21566 

20138 

19222 

19163 

18609 

18400 

17934 

102614 

64457 

48764 

PIKINE 

25369 

24855 

23260 

22251 

21439 

21364 

20220 

19809 

106519 

57217 

38883 

RUFISQUE 

6995 

7162 

6741 

6298 

6247 

6135 

6172 

5656 

33548 

18091 

11619 

ENSEMBLE 

54447 

53583 

50139 

47771 

46849 

46108 

44792 

43399 

242581 

139765 

99266 
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